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DELIBÉRATION N°56-2024 

 
 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le seize septembre (16/09/2024) 
Le Conseil Municipal dûment convoqué et informé par Mme le Maire, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Mme Adeline ROLDAO-MARTINS, le Maire. 

Etaient 
Présents : 
(19) 

Adeline ROLDAO-MARTINS Maryse GUILBERT Didier WROBLEWSKI Sandrine FILLASTRE 
François VARLET Nélie LECKI Fabrice LIEGAUX Marina CAMAGNA 
Eric GUEDON Ahmed LAFRIZI Michel RAES Jean-Jacques BIZERAY 
Laurent CARLIER Eric SZWEC  Virginie SARTEUR Géraldine PEUCHET 
Sylvie DUPOUY Amadou SENE Annie PANNIER Josette DAMBREVILLE 
Nadine RACAULT Anthony ARCIERO Laëtitia ALAPHILIPPE Daniel BENAGOU 
Nelly GICQUEL Christine SEDE Djiey Di KAMARA 

Absents 
représentés : 

Mme SEDE donne pouvoir à M. ARCIERO, Mme FILLASTRE à Mme CAMAGNA, M. GUEDON à Mme DAMBREVILLE, 
Mme RACAULT à Mme GUILBERT, M. CARLIER à M. LIEGAUX, M. VARLET à Mme ROLDAO-MARTINS 
M. SENE à M. LAFRIZI ; Mme PEUCHET à Mme DUPOUY

Absent non représenté : 

Secrétaire de séance : M. Ahmed LAFRIZI 

Délibération dûment publiée sur www.survilliers.fr en vertu du Décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 

 

Le CIG Grande Couronne constitue autour de lui un groupement de commandes qui a notamment pour objet 
la passation, pour le compte des membres du groupement, d’un marché de prestation de service pour la reliure 
des actes administratifs et/ou de l’état civil, opération rendue obligatoire par le décret 2010-783 paru le 11 
juillet 2010 (pour les actes administratifs) et l’arrêté du 22 février 1968  pris en application de l'article 2 du 
décret no 68-148 du 15 février 1968 (pour les actes d’état-civil). 

Le groupement de commandes évite à chaque collectivité de lancer une consultation individuelle et permet 
d’obtenir des tarifs préférentiels. 

A cette fin, une convention constitutive de ce groupement de commandes a été établie. Cette convention prend 
acte du principe et de la création du groupement de commandes. Elle désigne le Centre Interdépartemental 
de Gestion de la Grande Couronne comme coordonnateur. Ce dernier est notamment chargé de procéder à 
l’organisation de la procédure de passation du marché et de procéder au choix du titulaire. A ce titre, la 
commission d’appel d’offres compétente est celle du coordonnateur du groupement de commandes. 

La convention prévoit que les membres du groupement habilitent le coordonnateur à signer, notifier et exécuter 
le marché au nom de l'ensemble des membres constituant le groupement.  

La convention précise que la mission du CIG Grande Couronne comme coordonnateur ne donne pas lieu à 
rémunération. Les frais de procédure de mise en concurrence ainsi que les autres frais occasionnés pour le 
fonctionnement du groupement ne feront pas l'objet d'une facturation aux membres du groupement.  

Il appartient donc à chaque membre du groupement d’examiner, d’adopter et d’autoriser son exécutif à signer 
l’engagement contractuel d’adhésion au groupement de commandes. La délibération qui sera adoptée 
constituera l’annexe 1 de la convention constitutive. 

Par conséquent, il est proposé au conseil municipal de se prononcer sur les engagements de la Commune de 
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Survilliers, contenus dans ce document et d’autoriser Mme le Maire à le signer. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la commande publique, 
 
Vu le Décret 2010-783 paru le 11 juillet 2010 sur la tenue des registres administratifs, 
 
Vu l’arrêté du 22 février 1968 pris en application de l'article 2 du décret n° 68-148 du 15 février 1968 sur la 
tenue des registres d’état civil, 
Vu la convention constitutive du groupement de commandes signée du Président du CIG en date du 19 
décembre 2023. 
 
Considérant l’intérêt de rejoindre ce Groupement de commandes en termes de simplification administrative 
et d’économie financière,  
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, A L’UNANIMITÉ : 
 
- Décide d’adhérer au groupement de commandes pour la reliure des actes administratifs et/ou de l’état 
civil, 
 
- Approuve la convention constitutive du groupement de commandes désignant le Centre 
Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne comme coordonnateur du groupement habilité à signer 
et notifier le marché selon les modalités fixées dans cette convention, 
 
- Autorise Mme le Maire à signer l’engagement contractuel du groupement de commandes, ainsi qu’à 
prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
- Approuve la commande de reliure d’actes en fonction de ses besoins. 
 
 
 

Pour Copie Conforme, 
 

Le Maire, 
 

Adeline ROLDAO-MARTINS 
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